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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« La mise en œuvre de cette politique d’aide à l’installation et à la transmission en agriculture en 
priorité vers des secteurs stratégiques pour la souveraineté alimentaire, adaptés aux enjeux de 
chaque territoire, et vers des systèmes de production diversifiés s’appuie sur la mise en œuvre de 
plans pluriannuels de développement de filières pour chaque culture agricole déficitaire à l’échelle 
nationale. Le Gouvernement remet chaque année un rapport au Parlement sur la mise en œuvre des 
plans de développement de filière pour chaque culture agricole déficitaire à l’échelle nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose la mise en œuvre de plans 
pluriannuels de développement de filières pour chaque culture agricole déficitaire à l’échelle 
nationale.

La mise en œuvre au cours des dernières décennies de politiques publiques favorisant le 
développement d’un modèle agricole exportateur et productiviste a affaiblit notre souveraineté 
alimentaire. Les importations en France ont doublé depuis les années 2000. C’est 20 % de notre 
alimentation, 71 % des fruits consommés en France.
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Pour atteindre nos objectifs de souveraineté alimentaire, il est donc nécessaire de planifier à 
l’échelle nationale la déspécialisation des territoires agricoles par le développement des productions 
dans lesquelles nous sommes déficitaires (fruits, légumes, volaille, légumineuses…), la 
reconstruction d’un maillage d’exploitations en polyculture-élevage et la relocalisation de notre 
système alimentaire.


